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I. LE CONTEXTEI - LE CONTEXTE

Depuis plus de 10 ans, des démarches pour 

promouvoir la gestion durable des forêts.

Mais lôexploitation ill®gale des for°ts reste un 

problème crucial, notamment en zones 

tropicales.

Au niveau européen, la démarche FLEGT :

Vdes accords volontaires avec les pays producteurs 

avec mise en place de licences de légalité,

Vune coopération renforcée,

Vdes mesures recommandées aux États membres : 

soutien aux initiatives privées, politiques dôachats 

publics, mesures de lutte contre le blanchiment 

dôargenté

Vrécemment, un projet de mesure complémentaire

Ále contexte 

international 

et européen

Ále contexte 

national



I - LE CONTEXTE DES ÉLÉMENTS SIGNIFICATIFS

La France : un important pays forestier 
tempéré (15 Mha) et... tropical (8 Mha).

Un producteur de bois tempérés et aussi un 
importateur de bois tropicaux

Les achats publics de bois º25 % de la 
consommation française de bois tropicaux.

DES MARCHÉS QUI ÉVOLUENT

Code des marchés publics : critères 
environnementaux possibles (2004), prise en 
compte des objectifs du développement 
durable (2006).

Un engagement des acteurs privés dans des 
démarches de certification forestière ou des 
chartes environnementales.

Ále contexte 

international et 

européen

Ále contexte 

national



II ïLES 
ENGAGEMENTS
POLITIQUES

LES ENGAGEMENTS POLITIQUES

Lôengagement de lô£tat pour des d®marches 

exemplaires de développement durable 

(SNDD  juin 2003).

Une politique en faveur de la préservation des 

for°ts tropicales : plan dôaction du 7 avril 2004.

Avec une décision concernant les achats 

publics de bois tropicaux :

« 50% en 2007 et 100% en 2010 proviendront 

de forêts exploitées légalement et engagées 

dans un processus de gestion durable »

Et lôadoption de la circulaire dôavril 2005 sur 

les achats publics de produits bois

ÁPremiers 

engagements

ÁGrenelle 

Environnement



II ïLES 
ENGAGEMENTS 
POLITIQUES

LE GRENELLE DE LôENVIRONNEMENT

Des engagements confirmés dans le projet de 

loi dôorientation 

Article 29

« élô£tat sôengage é ¨ promouvoir la certification et lôemploi 

exclusif du bois certifié, ou issu de forêts gérées de manière 

durable, dans les constructions publiques à compter de 

2010; »

Article 42

« Lô£tat se donne pour objectifs  :

b) ¨ compter de 2010, de nôacheter que du bois certifi® ou issu 

de forêts gérées de manière durable ;

c) dôici ¨ 2012,édôutiliser exclusivement du papier recycl® ou 

issu de forêts gérées de manière durable;

ÁPremiers 

engagements 

ÁGrenelle 

Environnement
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III - LA 
CIRCULAIRE 
DôAVRIL 2005 La circulaire veille à promouvoir le bois en 

soulignant ses qualités environnementales.

Un bois « légal et durable».

Toutes les origines de bois sont concernées : 

tempérées/tropicales : éviter la discrimination.

Le texte sôapplique aux acheteurs publics de 

lô£tat. Il est recommand® aux collectivit®s 

locales

Áles 

principes 

de base 

Áles 

dispositions



III - LA 
CIRCULAIRE 
DôAVRIL 2005 Une démarche progressive et pragmatique :

Vune première base 

Vdes exigences posées 

Vavec des objectifs chiffrés et datés

Ven prenant en compte les outils existants : 

licences de légalité, schémas de 

certification, ®colabelsé

Áles 

principes 

de base 

Áles 

dispositions


